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Lieux : 

- Jeudi 21 novembre et samedi 23 novembre : Université Panthéon-Assas, Centre 

Panthéon, 12, place du Panthéon, 75005 Paris, Salle des conseils, escalier M, 2e 

étage. 

- Vendredi 22 novembre : Centre culturel irlandais, 5, rue des Irlandais, 75005 Paris. 

 

Contacts, renseignements et inscriptions : Audrey.Lebret@etudiants.u-paris2.fr 
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LE COSMOPOLITISME JURIDIQUE 
 



JEUDI 21 NOVEMBRE 2013 
Université Panthéon-Assas (Centre Panthéon), Salle des conseils 

9h – 12h30 

        9h-9h30 : Mots de bienvenue de la part de : 
 Guillaume Leyte, Président de l'Université Panthéon-Assas. 
 Emmanuel Decaux, Directeur de l'Ecole doctorale de droit international, droit 

européen, relations internationales et droit comparé, Université Panthéon-Assas. 

Rapport introductif : Qu’est-ce que le cosmopolitisme juridique ?  
Olivier de Frouville, Université Panthéon-Assas. 

LES THÉORIES DU COSMOPOLITISME JURIDIQUE 

Le cosmopolitisme juridique dans l’Histoire des idées 

  9h30-10h00 : Le cosmopolitisme cynique et stoïcien, 
 Valéry Laurand, Université Michel de Montaigne Bordeaux 3. 

10h00-10h30 : The origin of modern international theory and the seeds of cosmopolitan ideals: 
ius gentium and perpetual peace, 

 Daniele Archibugi, Consiglio Nazionale delle Ricerche, Rome. 

11h00-11h30 : Le cosmopolitisme juridique : les théories contemporaines,  
 Louis Lourme, Université Michel de Montaigne Bordeaux 3.  

11h30-12h30 : Débats 

15h-18h30 
Le modèle délibératif 

15h00-15h30 : Le cosmopolitisme de Jürgen Habermas,  
 Christian Bouchindhomme, Université Paris-Dauphine.  

15h30-16h00 : Espace public mondial et grands espaces. Habermas contre Carl Schmitt,  
 Valéry Pratt, professeur en classes préparatoires.  

16h00-16h30 : Deliberative Democracy in International Law,  
Steven Wheatley, Lancaster University.  

17h00-17h30 : Transparency in International Law,  
 Anne Peters, Max Planck Institute.  

17h30-18h30 : Débats 

VENDREDI 22 NOVEMBRE 2013 
Centre culturel irlandais 

9h-12h30 
Le modèle institutionnel 

Mot de bienvenue, Nora Hickey M’Sichili, Directrice du Centre culturel irlandais 

    9h00-9h30 : Le cosmopolitisme institutionnel, 
 Stéphane Chauvier, Université Paris-Sorbonne. 

  9h30-10h00 : Les Nations Unies : un gouvernement cosmopolitique ?, 
 Pierre Bodeau, Université Paris VIII. 

10h00-10h30: Locating Compatibility between Sovereignty and Cosmopolitan governance,  
Garrett Brown, Sheffield University. 

11h00-11h30 : La « réforme » du Conseil de sécurité : un exemple de démocratisation, 
Anne-Thida Norodom, Université de Rouen. 

11h30-12h30 : Débats 

15h-18h30 

THEMES COSMOPOLITIQUES DANS LE DROIT 
INTERNATIONAL CONTEMPORAIN 

Cosmopolitisme et justice globale 

15h00-15h30 : Introduction, 
Olivier de Frouville, Université Panthéon-Assas. 

15h30-16h00 : « L’esprit de commerce qui ne peut coexister avec la guerre » : 
cosmopolitisme et libéralisme économique dans la construction du droit 
international économique?,  

Habib Ghérari, Aix-Marseille Université. 

16h00-16h30 : Cosmopolitanism and extra-territorial obligations of States in the area of  
economic, social and cultural rights,  

Margot Salomon, London School of Economics.  

17h00-17h30 : Réformes cosmopolitiques en vue d’une justice globale,  
Alain Renaut, Université Paris-Sorbonne. 

17h30-18h30 : Débats 

SAMEDI 23 NOVEMBRE 2013 
Université Panthéon-Assas (Centre Panthéon), Salle des conseils 

9h-13h 
Cosmopolitisme, fédéralisme 

et la garantie constitutionnelle des droits de l’Homme 

    9h00-9h30 : Le droit cosmopolitique, droit de la « fédération des Etats libres » du monde. 
  Une mise en perspective fédérale,  
Elisabeth Zoller, Université Panthéon-Assas. 

  9h30-10h00 : The Constitutionalization of Human Rights and the project of a World Court 
of Human Rights, 

Martin Scheinin, Institut Universitaire Européen. 

10h00-10h30 : De l’universel au régional : vers une protection multi-niveaux des droits de 
l’Homme ?,  

Emmanuel Decaux, Université Panthéon-Assas. 

11h00-11h30 : Le droit cosmopolitique : un droit à la migration ?,  
Gaëlle Demelemestre, Institut Michel Villey, Université Panthéon-Assas. 

11h30 : Conclusions, Pierre-Marie Dupuy, Université Panthéon-Assas/Graduate 
Institute, Genève. 
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